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Bienvenue en Allemagne! 

La bicyclette est un moyen de transport très populaire 
en Allemagne. Afin que vous rouliez à bicyclette avec un 
maximum de sécurité, nous avons résumé les principales 
règles de comportement. 
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Règles générales de circulation  

 
CIRCULATION À  
DROITE 

Roulez sur le bord droit de la 
chaussée. Gardez une cer-
taine distance aux véhicu-
les garés. Ne dépassez pas 
d’autres véhicules à gauche, 
aussi sur les voies spéciales 
pour les cyclistes. 

RÈGLE DE PRIORITÉ 
„PRIORITÉ À DROITE“

Aux croisements, la règle 
est „priorité à droite“, dans 
la mesure où il n’y a pas de 
panneaux de signalisation 
ou de feux de circulation, 
qui indiquent autre chose. 

Les croisements ou embranchements 
qui ne sont pas bien visible sont signa-
lés de manière particulière, la règle est 
ici également „priorité à droite“.

 
SIGNAUX DE  
PRIORITÉ 

Ces signaux de priorité 
indiquent que vous devez 
céder la priorité à d’autres 
véhicules et attendre.

Croisement ou 
embranchement 
avec la priorité à 

droite

Céder la 
priorité

Stop! Céder 
la priorité
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Voies pour cyclistes 

La bicyclette est un véhicule et doit donc rouler sur la rou-
te. Les enfants doivent rouler sur le trottoir jusqu’à leur 
huitième anniversaire. Les enfants ont le droit d’utiliser 
encore les trottoirs jusqu’à leur 10ème anniversaire. 
 

Une piste cyclable est sépa-
rée de la chaussée par une 
bordure de trottoir et du 
trottoir par un marquage, 
pavage ou un bord bas de 
trottoir. 

 
 

La piste cyclable est sig-
nalée sur la route par une 
ligne blanche passée et le 
panneau de signalisation de 
voie cyclable. Les automo-
bilistes n’ont pas le droit de 
rouler sur cette piste. 

 

 
La bande de protection est 
signalée sur la route par 
une ligne non passée et un 
pictogramme avec un vélo. 
Des véhicules à moteur 
sont seulement permis de 
lùtilisier s'ils doivent eviter 
la circulation en sense in-
verse.
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Panneau supplémen-
taire „Radfahrer frei“  
(circulation à bicyc-

lette autorisée) 

Il existe aussi des voies communes pour 
les piétons et les cyclistes. Ici les cyclis-
tes doivent faire particulièrement attention 
aux piétons. 

Obligatoire: ceux-ci indiquent les piste cyclable:

 
           

Dès qu’il y a un panneau avec une bicyclette blanche sur 
fond bleu, qui indique une piste cyclable, vous devez uti-
liser cette piste, à moins que des obstacles bloquent la 
voie. Vous avez dans ce cas le droit de passer prudemment 
sur la route. S’il n’est pas possible de quitter la piste cyc-
lable en toute sécurité pour prendre la route, vous devez 
descendre de votre bicyclette et la pousser pour passer à 
côté de l‘obstacle. 

Les pistes cyclables sans panneaux de signalisation peu-
vent, mais ne doivent pas être forcément utilisées. Vous 
pouvez ici rouler sur la route.

Les cyclistes ont ici le droit de rouler à bicyclette : 

Il est seulement permis de rouler 
dans d‘autres lieux (par ex. trottoirs, 
zone piétonne) si cela est signalé par 
le panneau supplémentaire „Rad-
fahrer frei“ (circulation à bicyclette 
autorisée).

Voie cyclable/ 
piste cyclable

Voie commune pour 
piétons et cyclistes

Voie cyclable à 
côté d’un trottoir
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S’il n’y a pas de panneau supplémentaire „Radfahrer frei“ 
(circulation à bicyclette autorisée), vous devez descendre 
de votre bicyclette et la pousser. 

Là, les cyclistes n’ont pas le droit de rouler :  

 

Route ré-
servée aux 
véhicules 
motorisés

Trottoir Interdit 
aux cyc-

listes

Interdit 
aux véhi-
cules de 
tout type

Autoroute
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Comportement correct aux croisements

FEUX DE CIRCULATION

Même à bicyclette, vous devez respecter les feux de  circu- 
lation.

S’il existe des feux de cir-
culation spéciaux pour les 
bicyclettes, vous devez les 
respecter.  

Parfois, quand le feu de circulation est en panne, c’est la 
police qui réglemente la circulation. Les gestes des poli-
ciers ont toujours la priorité. 

Stop! Quand le 
feu est rouge, 

vous devez 
toujours vous 

arrêter. 

Quand le feu est 
orange, vous ne 

devez plus avancer 
dans le croisement. 

Arrêtez-vous.

Quand le feu 
est vert, vous 
pouvez rouler. 

Mais restez 
prudents.

Stop!Attention! Avant 
le croisement, 

attendre le pro-
chain signe.

Vous avez main-
tenant le droit 
de rouler. Mais 
restez prudent.
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En cas d‘accident
 

Si vous avez un accident, appelez de l‘aide. Ne quittez 
jamais le lieu de l’accident sans avoir signalé l‘accident. 
Ceci est sanctionné. 

           

Le poste central de secours vous posera les  
questions suivantes : 

Où est-ce qu’il s’est passé quelque chose?
Qu’est-ce qui s’est passé exactement?
Combien de personnes sont concernées?
De quel type de blessure/urgence s’agit-il?

Attendez d’autres questions de précision!
Attendez l’ambulance ou la police et donnez  
des renseignements. 

Si vous ne pouvez pas appeler vous-même, attirez 
l’attention d’autres personnes sur la situation, afin 
que ceux-ci puissent faire appel à l‘aide. 

Appelez le numéro  
de téléphone du poste  
central de secours: 

112
Ce numéro de télé- 
phone fonctionne  
aussi sans crédit sur 
votre portable. 
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Édition française

Cette brochure est également 
disponible gratuitement en 
d'autres langues.

Téléchargement sous: 

www.germanroadsafety.de


